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DOCUMENTS À FOURNIR 

 
 Plan d'implantation 

 
Idéalement à partir d’une copie de votre certificat de localisation ou d’un plan fait 
à l’échelle, ce plan doit contenir les informations suivantes : 

• La localisation et les dimensions au sol du nouveau bâtiment accessoire 

• La distance entre le nouveau bâtiment accessoire et 
 les limites du terrain  
 tout autre bâtiment 

 
 Plan d'élévation 

 
Ce plan à l'échelle doit indiquer : 

• La hauteur totale de mur 

• La hauteur totale du bâtiment accessoire 
 

 Détail de la construction 
 

• Indiquer le type de revêtement extérieur des murs et de la toiture. 

• Indiquer le type de fondation retenu (plancher de ciment, bloc de béton, 
dalle de ciment, etc.) 

 

Vous devez fournir 2 copies 
des documents requis 
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